LOIS ORDINAIRES DU QUÉBEC SOUVERAIN
APPLICATION QUOTIDIENNE DE LA CONSTITUTION ET DES LOIS ORGANIQUES
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Statut juridique
Les lois ordinaires :
· sont subordonnées à la Constitution et aux lois organiques ;
· assurent l’application concrète et opérationnelle des principes fondamentaux ;
· ne peuvent ni modifier, ni affaiblir, ni contourner les normes supérieures.

LIVRE I
DE L’ÉCONOMIE QUOTIDIENNE, DES PRIX ET DE LA PROTECTION DES CITOYENS
Article 1 — Principe général d’équité économique
Toute activité économique exercée sur le territoire du Québec doit respecter :
· l’équité réelle entre les personnes ;
· la dignité humaine ;
· l’intérêt public.
Aucun modèle d’affaires ne peut reposer sur l’abus, la contrainte cachée ou l’appauvrissement organisé.

Article 2 — Interdiction des prix abusifs
Toute hausse de prix est interdite lorsqu’elle est :
· abusive ;
· opportuniste ;
· concertée ;
· dissimulée ;
· liée à une crise exploitée artificiellement.
Cette interdiction s’applique au secteur public comme au secteur privé.

Article 3 — Égalité des prix
À service, bien ou qualité équivalents, les prix doivent être identiques pour tous.
Toute discrimination tarifaire injustifiée est interdite.

Article 4 — Interdiction du transfert artificiel des coûts
Il est interdit de transférer artificiellement au consommateur :
· des pénalités réglementaires ;
· des coûts environnementaux imposés au producteur ;
· des frais résultant d’une mauvaise gestion ou d’un contournement.

Article 5 — Transparence obligatoire des prix
Tout prix doit être :
· clair ;
· compréhensible ;
· total ;
· affiché avant l’achat.
Toute taxe, frais ou surcharge non explicitement indiqués est illégal.

Article 6 — Interdiction du gonflement contractuel
Le gonflement volontaire des coûts dans les contrats publics ou privés est interdit.
Tout contrat impliquant des fonds publics est soumis à un contrôle renforcé de conformité et de coûts réels.

Article 7 — Nullité des contrats abusifs
Tout contrat comportant :
· des clauses abusives ;
· des contraintes cachées ;
· des obligations déséquilibrées ;
est nul de plein droit, en tout ou en partie.

Article 8 — Contrats d’adhésion
Les contrats d’adhésion sont interdits dans les secteurs suivants :
· services essentiels ;
· banques et services financiers ;
· plateformes dominantes ;
· télécommunications ;
· énergie.
Des exceptions strictement encadrées peuvent être prévues par la loi.

Article 9 — Responsabilité des entreprises
Toute entreprise est responsable :
· des effets réels de ses pratiques ;
· de l’impact de ses décisions sur les citoyens ;
· de la conformité de l’ensemble de sa chaîne d’opération.
La responsabilité ne peut être évitée par la sous-traitance.

Article 10 — Sanctions proportionnelles
Les sanctions économiques sont proportionnelles :
· à la gravité des faits ;
· au chiffre d’affaires réel ;
· à la capacité économique de l’entité fautive.
Les sanctions symboliques sont interdites.

LIVRE II
DU TRAVAIL, DES REVENUS ET DE LA PROTECTION CONTRE L’APPauVRISSEMENT
Article 11 — Dignité du travail
Le travail doit respecter la dignité humaine.
Aucune organisation du travail ne peut :
· porter atteinte à la santé physique ou mentale ;
· imposer une précarité structurelle ;
· reposer sur la peur ou la contrainte dissimulée.

Article 12 — Protection contre l’appauvrissement par le travail
Tout travail exercé légalement doit permettre de maintenir un niveau de vie digne.
Il est interdit de maintenir des travailleurs dans une situation d’appauvrissement malgré un emploi à temps plein.

Article 13 — Indexation des revenus
Toute rémunération issue du travail est automatiquement indexée au coût réel de la vie.
Cette obligation s’applique au secteur public et privé.

Article 14 — Égalité salariale réelle
À travail équivalent, rémunération équivalente.
Toute discrimination salariale injustifiée est interdite.

Article 15 — Revenu et fiscalité
Tout revenu, quelle que soit son origine ou sa forme, est assujetti à la fiscalité sans exception.
Aucune activité légale ne peut servir de refuge fiscal.

Article 16 — Travail non traditionnel
Les activités générant un revenu par des moyens numériques, créatifs, autonomes ou indépendants sont soumises aux mêmes obligations fiscales et sociales que toute autre activité.

Article 17 — Protection des travailleurs indépendants
Les travailleurs indépendants bénéficient de protections adaptées contre l’exploitation économique et la précarité abusive.

Article 18 — Droit au repos et aux limites humaines
Le temps de travail doit respecter les limites humaines.
Les périodes de repos sont obligatoires et protégées.

Article 19 — Conventions collectives unifiées
Les conventions collectives existantes sont harmonisées dans un cadre commun conforme à la Constitution.
Toute convention contraire aux principes constitutionnels est nulle.

Article 20 — Liberté syndicale unifiée
Les associations syndicales sont regroupées au sein d’une entité unifiée, sans perte de droits pour les membres et avec réduction des coûts collectifs.

LIVRE III
DE L’HABITATION, DES SERVICES ESSENTIELS ET DE LA VIE QUOTIDIENNE
Article 21 — Habitation comme droit fondamental
Toute personne a droit à une habitation sécuritaire, salubre et adaptée.
L’habitation est un besoin essentiel, au même titre que l’alimentation et le chauffage.

Article 22 — Protection contre la spéculation immobilière
Toute spéculation immobilière portant atteinte à l’accès réel à l’habitation est interdite.
Les pratiques visant à maintenir artificiellement la rareté sont sanctionnées.

Article 23 — Encadrement des loyers et des coûts
Les loyers et coûts liés à l’habitation doivent refléter :
· les coûts réels ;
· l’entretien nécessaire ;
· une marge raisonnable.
Toute hausse abusive est interdite.

Article 24 — Accès aux services essentiels
L’accès à l’eau, à l’énergie minimale, aux communications essentielles et au chauffage est garanti.
Aucune interruption abusive ne peut être imposée à une personne en situation de vulnérabilité.

Article 25 — Liberté de chauffage et d’énergie domestique
Chaque personne peut choisir son mode de chauffage ou d’énergie domestique :
· électrique,
· au bois,
· au gaz,
· ou autre moyen légal,
sous réserve du respect des normes de sécurité et de pollution minimale.

Article 26 — Sécurité des installations
Toute installation énergétique ou de chauffage doit être sécuritaire pour :
· les occupants ;
· l’habitation ;
· l’environnement.
Des normes strictes sont établies à cette fin.

Article 27 — Gestion publique des déchets
La gestion des déchets et du recyclage est un service public essentiel.
Elle repose sur des normes nationales uniformes et la responsabilité étendue des producteurs.

Article 28 — Interdiction de l’exportation des déchets
L’exportation des déchets est interdite.
La valorisation et le traitement doivent être effectués localement lorsque possible.

Article 29 — Financement des services essentiels
Les services essentiels sont financés par la taxe unique.
Aucune taxe additionnelle ne peut être imposée aux citoyens pour ces services.

Article 30 — Protection contre la refacturation indirecte
Il est interdit de refacturer indirectement aux citoyens des coûts imposés aux producteurs ou fournisseurs.
Toute tentative de contournement est sanctionnée.

LIVRE IV
DE LA CONSOMMATION, DES BIENS, ET DE LA PROTECTION CONTRE LES ABUS
Article 31 — Principe de consommation équitable
Toute relation de consommation doit être fondée sur l’équité réelle, la transparence et l’absence de contrainte cachée.
Toute pratique exploitant l’ignorance, l’urgence artificielle ou la dépendance est interdite.

Article 32 — Interdiction des clauses abusives
Sont interdites et nulles de plein droit :
· les clauses déséquilibrées ;
· les clauses incompréhensibles ;
· les clauses limitant abusivement les recours ;
· les clauses imposant des obligations disproportionnées.

Article 33 — Interdiction des contraintes cachées
Toute contrainte non explicitement, clairement et préalablement divulguée est interdite.
L’absence de divulgation équivaut à une nullité automatique.

Article 34 — Obligation de lisibilité contractuelle
Tout contrat doit être :
· lisible ;
· compréhensible ;
· structuré de manière claire.
Les formulations techniques abusives sont interdites.

Article 35 — Droit à l’information complète
Tout consommateur a droit à une information complète, exacte et accessible avant tout engagement.
Toute omission volontaire constitue une fraude.

Article 36 — Interdiction de l’obsolescence programmée
Toute obsolescence volontaire, matérielle ou logicielle, est interdite.
Les biens doivent être conçus pour :
· une durée maximale raisonnable ;
· une réparabilité effective ;
· une compatibilité durable.

Article 37 — Droit à la réparation
Le droit à la réparation est garanti.
Les pièces, outils et informations nécessaires doivent être accessibles à un coût raisonnable.

Article 38 — Responsabilité élargie des producteurs
Les producteurs sont responsables :
· de la qualité ;
· de la sécurité ;
· de la durabilité ;
· de la fin de vie
des biens mis en marché.

Article 39 — Sanctions dissuasives
Les sanctions doivent être :
· dissuasives ;
· proportionnelles au chiffre d’affaires réel ;
· adaptées à la gravité de l’abus.
Les amendes symboliques sont interdites.

Article 40 — Recours collectifs facilités
Les recours collectifs sont facilités lorsque des abus systémiques sont constatés.
Les procédures doivent être rapides et accessibles.

LIVRE V
DE LA CITOYENNETÉ, DE L’IMMIGRATION ET DE L’ÉGALITÉ CIVIQUE
Article 41 — Principe de citoyenneté
La citoyenneté du Québec constitue le fondement des droits civiques, politiques et sociaux.
Les droits attachés à la citoyenneté sont réservés aux citoyens, sauf dispositions humanitaires strictement temporaires prévues par la loi.

Article 42 — Égalité des citoyens
Tous les citoyens sont égaux devant la loi, sans distinction d’origine, d’ethnie, de religion, de sexe ou d’opinion.
Aucun régime juridique différencié ne peut être instauré entre citoyens.

Article 43 — Accès aux avantages publics
Les avantages, prestations et protections financés par les fonds publics sont réservés aux citoyens.
Nul ne peut bénéficier durablement d’avantages publics sans être citoyen.

Article 44 — Immigration par voies légales
Toute immigration doit s’effectuer exclusivement par des voies légales définies par la loi.
Le respect des procédures est une condition obligatoire.

Article 45 — Interdiction de l’immigration illégale
Toute entrée, présence ou installation sur le territoire en dehors des voies légales est interdite.
Toute personne entrée illégalement est retournée vers son pays d’origine ou de transit, sans création de droits.

Article 46 — Absence d’avantages pour les non-citoyens
Les personnes non citoyennes ne bénéficient d’aucun avantage social, économique ou politique financé par l’État, hors assistance humanitaire d’urgence strictement temporaire.

Article 47 — Parcours vers la citoyenneté
La citoyenneté peut être acquise par un parcours d’intégration long, continu et démontré, incluant :
· résidence légale prolongée ;
· respect des lois ;
· contribution réelle à la société ;
· adhésion aux valeurs constitutionnelles.

Article 48 — Intégration et égalité
Toute personne accédant à la citoyenneté est soumise aux mêmes droits et obligations que l’ensemble des citoyens, sans privilège ni exception.

Article 49 — Protection de la cohésion sociale
Toute politique migratoire doit préserver la cohésion sociale, la sécurité et la capacité d’accueil réelle du pays.

Article 50 — Lutte contre l’exploitation migratoire
Toute exploitation économique ou criminelle liée à l’immigration est interdite et sanctionnée. 
LIVRE VI
DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE, DE LA PRÉVENTION ET DE LA PROTECTION DES PERSONNES
Article 51 — Finalité de la sécurité publique
La sécurité publique a pour finalité exclusive la protection des personnes, des libertés et de la cohésion sociale.
Elle ne peut être utilisée à des fins de contrôle politique, idéologique ou économique.

Article 52 — Prévention prioritaire
La prévention des crimes et des violences constitue une priorité de l’État.
Les politiques publiques doivent viser la réduction durable des causes sociales, économiques et organisationnelles de la criminalité.

Article 53 — Lutte contre les groupes criminels organisés
Toute organisation criminelle est interdite.
L’État met en œuvre des moyens coordonnés pour démanteler durablement les groupes criminels, gangs et réseaux structurés.

Article 54 — Protection des citoyens contre le crime
L’État a l’obligation d’assurer une protection réelle, continue et efficace des citoyens contre toute forme de criminalité organisée ou violente.

Article 55 — Protection renforcée des dénonciateurs
Toute personne dénonçant des activités criminelles bénéficie de protections renforcées, incluant :
· anonymat effectif ;
· sécurité personnelle ;
· soutien juridique et social.
Toute représaille est sanctionnée sévèrement.

Article 56 — Enquêtes indépendantes obligatoires
Lorsqu’une enquête concerne :
· des forces policières, elle est confiée à une autorité indépendante extérieure ;
· des forces armées, elle est confiée à une autorité civile indépendante.
Aucune enquête interne n’est permise.

Article 57 — Usage strict de la force
L’usage de la force est strictement limité aux situations de nécessité absolue.
Il doit être proportionné, documenté et soumis à un contrôle indépendant.

Article 58 — Interdiction de la violence institutionnelle
Toute violence institutionnelle, physique ou psychologique, est interdite.
L’État a l’obligation de prévenir, sanctionner et réparer toute atteinte.

Article 59 — Réinsertion et protection collective
Les politiques de sécurité intègrent des mécanismes de réinsertion lorsque cela est compatible avec la protection du public.
La protection collective demeure prioritaire.

Article 60 — Transparence en matière de sécurité
Les politiques et pratiques de sécurité sont soumises à des mécanismes de transparence et de reddition de comptes, sous réserve de la protection immédiate des personnes.

LIVRE VII
DE LA CULTURE, DE LA LANGUE ET DE LA VIE CIVIQUE
Article 61 — Culture comme bien commun
La culture constitue un bien commun essentiel à la cohésion sociale et à la transmission du sens collectif.
L’État a l’obligation de protéger, soutenir et rendre accessible la culture, sans instrumentalisation idéologique.

Article 62 — Protection et primauté de la langue française
La langue française est la langue commune, officielle et publique du Québec.
Elle constitue le vecteur principal de la vie civique, de l’administration, de l’éducation et de l’espace public.

Article 63 — Accès équitable à la culture
L’accès à la culture est garanti à tous, sans discrimination économique ou sociale.
Les politiques culturelles doivent favoriser la création locale et la diversité réelle.

Article 64 — Liberté de création
La liberté de création artistique est garantie.
Aucune censure idéologique, politique ou économique ne peut être imposée à la création.

Article 65 — Patrimoine et mémoire collective
Le patrimoine matériel et immatériel du Québec est protégé.
L’État veille à la conservation et à la transmission de la mémoire collective, sans réécriture idéologique.

Article 66 — Médias et pluralisme
Le pluralisme médiatique est garanti.
Aucune concentration excessive des médias ne peut porter atteinte à la diversité des points de vue.

Article 67 — Indépendance des médias publics
Les médias publics sont indépendants du pouvoir politique et économique.
Toute influence, pression ou contrôle indirect est interdit.

Article 68 — Transparence du financement médiatique
Le financement des médias doit être transparent.
Toute source de financement influençant la ligne éditoriale doit être rendue publique.

Article 69 — Protection contre la propagande culturelle
Toute utilisation de la culture ou des médias à des fins de propagande est interdite.
L’information culturelle doit respecter la pluralité et la liberté d’esprit.

Article 70 — Vie civique et participation
L’État favorise la participation civique réelle des citoyens à la vie collective, culturelle et démocratique.

LIVRE VIII
DE L’ENVIRONNEMENT, DU TERRITOIRE ET DE LA PROTECTION À LONG TERME
Article 71 — Environnement comme bien commun
L’environnement constitue un bien commun essentiel à la vie, à la santé et à la dignité humaine.
Toute politique publique doit viser sa protection durable au bénéfice des générations présentes et futures.

Article 72 — Principe de responsabilité intergénérationnelle
Toute décision ayant un impact environnemental significatif doit prendre en compte ses effets à long terme.
Il est interdit de transférer volontairement des dommages irréversibles aux générations futures.

Article 73 — Protection du territoire
Le territoire du Québec est protégé contre toute exploitation destructrice, spéculative ou contraire à l’intérêt public réel.
Aucune appropriation abusive du territoire n’est permise.

Article 74 — Utilisation responsable des ressources
Les ressources naturelles doivent être utilisées de manière responsable, mesurée et durable.
L’exploitation doit bénéficier prioritairement à la population.

Article 75 — Interdiction de la pollution dissimulée
Toute pollution volontairement dissimulée, minimisée ou externalisée est interdite.
Les responsables sont tenus à réparation intégrale.

Article 76 — Principe de précaution humaine
En cas d’incertitude scientifique majeure, la protection de la vie humaine et de l’environnement prévaut sur les intérêts économiques.

Article 77 — Adaptation climatique sans instrumentalisation
Les politiques d’adaptation climatique doivent être fondées sur des données vérifiables et ne peuvent servir de prétexte à des restrictions abusives des libertés.

Article 78 — Protection contre la financiarisation de la nature
Il est interdit de transformer la nature en actif spéculatif détaché de l’intérêt public réel.

Article 79 — Accès équitable aux ressources naturelles
L’accès aux ressources vitales, notamment l’eau, est garanti à la population.
Toute privatisation abusive est interdite.

Article 80 — Responsabilité environnementale
Toute personne ou entité causant un dommage environnemental est tenue à une responsabilité pleine, sans échappatoire juridique.

LIVRE IX
DES DROITS NUMÉRIQUES, DE LA VIE PRIVÉE ET DES USAGES MODERNES
Article 81 — Droit à la vie privée
Toute personne a droit au respect de sa vie privée, physique et numérique.
Aucune collecte, surveillance ou exploitation de données personnelles ne peut être effectuée sans base légale claire, proportionnée et justifiée.

Article 82 — Confidentialité des communications
La confidentialité des communications est garantie.
Toute interception doit être ciblée, autorisée par une autorité judiciaire indépendante et limitée dans le temps.

Article 83 — Droit au téléchargement libre
Le téléchargement et l’accès aux œuvres numériques sont libres, dans le respect :
· de la vie privée ;
· de l’anonymat ;
· de l’absence de traçage abusif.
Aucune surveillance de masse ne peut être mise en place à cette fin.

Article 84 — Protection de l’anonymat
Le droit à l’anonymat est reconnu pour les usages numériques légitimes.
Nul ne peut être contraint à une identification permanente dans l’espace numérique, sauf nécessité légale ciblée.

Article 85 — Interdiction du traçage abusif
Toute forme de traçage systématique, comportemental ou commercial sans consentement éclairé est interdite.
Le consentement implicite est nul.

Article 86 — Propriété et contrôle des données
Chaque personne conserve la propriété et le contrôle de ses données personnelles.
Toute cession forcée ou dissimulée est interdite.

Article 87 — Usage responsable des plateformes
Les plateformes numériques opérant sur le territoire sont soumises :
· aux lois nationales ;
· aux obligations de transparence ;
· à la responsabilité sur leurs effets réels.

Article 88 — Interdiction des manipulations algorithmiques
Toute manipulation algorithmique visant à influencer le comportement, l’opinion ou les choix des personnes à leur insu est interdite.

Article 89 — Protection contre la dépendance numérique
Les pratiques favorisant volontairement la dépendance numérique sont interdites.

Article 90 — Recours numériques
Toute personne dispose de recours effectifs en cas d’atteinte à ses droits numériques.
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